
DOCUMENTS PRÉCONTRACTUELS


ORAKLE WEATHER

POUR NOUS CONTACTER

Pour un traitment rapide votre demande, (merci dˇindiquer votre numéro de contrat


emma@orakleweather.com

mailto:emma@orakleweather.com






 

Notice d’infromation valant Conditions générales 202501_ORD 120886G7K0_ORAKLE WEATHER _Weather Safe- CG 
Solucia Service et Protection Juridiques - 111 avenue de France - CS 51519 - 75634 Paris Cedex 13,  

SA à directoire et conseil de surveillance au capital de 9 600 000 € - RCS Paris n° 481 997 708 – Entreprise régie par le Code 
 des Assurances et soumise au contrôle de l’ACPR- 4 Place de Budapest- CS 92459- 75436 PARIS CEDEX 09. 

3 

Tableau de garanties  
 
 
La présente section a pour objet de présenter la couverture proposée par votre contrat d’assurance et de 
préciser les modalités de détermination de la cotisation d’assurance. Nous vous invitons à vous reporter au 
Certificat d'adhésion qui adapte les garanties à votre cas particulier et précise les modalités de votre 
couverture.    
 
La période « Basse saison » correspond aux dates du 04/04 au 03/07 et du 30/08 au 13/09.  
La période « Haute saison » correspond aux dates du 04/07 au 29/08. 
  
Si un séjour est à cheval entre haute et basse saison, c’est le 1er jour du séjour qui définit si on est en haute ou basse 
saison.  
- Par exemple, un séjour du 03/07 au 10/07 a son 1er jour en basse saison : tout le séjour sera donc assuré en basse 
saison.  
- Par exemple, un séjour du 20/08 au 01/09 a son 1er jour en haute saison : tout le séjour sera donc assuré en haute 
saison.  
 
 

Evénement météorologique assuré Précipitations (pluie, neige, grêle) 

Localisation de référence 
Défini en fonction de votre camping, voir le tableau ci-
après.  

Période couverte 

Entre le 1er jour du séjour et la veille du départ. 
Le jour du départ n’est pas couvert.  
Seuls les séjours d’une durée inférieure à 90 jours sont 
couverts.  

Heures couvertes Pour chaque jour de la période couverte : Entre 9h et 19h59 
Garantie souscrite Maintien 

Evénement météorologique qualifié 
Seuil d’intensité 1,0mm/h 
Seuil d’heures 4 heures consécutives ou non 
Données météorologiques et fournisseur de 
données 

Modèle de prévision HRES de ECMWF 

Date de vérification  Chaque jour de la Période couverte et à 9h 
Indemnisation 

Montant assuré journalier 

• Haute saison : 50€ pour chaque Jour de Mauvais Temps  
• Basse saison : 25€ pour chaque Jour de Mauvais temps 
 

Si un séjour est à cheval entre haute et basse saison, c’est le 
1er jour du séjour qui définit si on est en haute ou basse saison.  
- si le 1er jour du séjour est en haute saison, alors tout le séjour 
sera assuré en haute saison 
- si le 1er jour du séjour est en basse saison, alors tout le séjour 
sera assuré en basse saison 

Montant assuré total 

• Haute saison : 50€ * nombre de nuits au maximum sur 
tout le séjour  

• Basse saison : 25€ * nombre de nuits au maximum sur 
tout le séjour 
 

Si un séjour est à cheval entre haute et basse saison, c’est le 
1er jour du séjour qui définit si on est en haute ou basse saison.  
- si le 1er jour du séjour est en haute saison, alors tout le séjour 
sera assuré en haute saison 
- si le 1er jour du séjour est en basse saison, alors tout le séjour 
sera assuré en basse saison 
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Nom du camping Localisation de référence 
Aloa Vacances - Camping l’Étoile de Mer Latitude : 43,3 - Longitude : 3,3 

Aloa Vacances - Camping La Riviera Latitude : 47,2 - Longitude : -2,2 

Aloa Vacances - Camping l'Océan Latitude : 46,8 - Longitude : -2,1 

Aloa Vacances - Camping l'Orée du Bois Latitude : 45,2 - Longitude : -1,1 

Aloa Vacances - Camping Le Clos Virgile Latitude : 43,3 - Longitude : 3,3 

Aloa Vacances - Camping La Maïre Latitude : 43,3 - Longitude : 3,3 

Aloa Vacances - Camping Beauséjour Latitude : 42,6 - Longitude : 3 

Aloa Vacances - Camping Ker Yaoulet Latitude : 47,5 - Longitude : -2,5 

Aloa Vacances - Camping Oléron Loisirs Latitude : 46 - Longitude : -1,3 

Aloa Vacances - Camping Le Nid d'Eté Latitude : 46,5 - Longitude : -1,8 

Aloa Vacances - Camping Les Ajoncs d'Or Latitude : 47,3 - Longitude : -2,4 

Aloa Vacances - Camping Les Flots Bleus Latitude : 46,3 - Longitude : -1,3 

Camping Les Pirons Latitude : 46,5 - Longitude : -1,7 

Aloa Vacances - Camping Riez à la Vie Latitude : 46,7 - Longitude : -2 

Aloa Vacances - Camping l’Étoile de Mer Latitude : 43,3 - Longitude : 3,3 

Aloa Vacances - Camping La Riviera Latitude : 47,2 - Longitude : -2,2 
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RECUEIL DES BESOINS ET EXIGENCES 
En application des articles L.521-2 et L.521-4 du Code des Assurances 

 

 

 

Ce document est établi préalablement à la signature d’un contrat d’assurance.  

Il nous permet de : 

• Vous communiquer les informations réglementaires inhérentes à notre qualité d’intermédiaire en assurance et la 

nature de notre intervention 

• Préciser vos besoins et exigences à partir des informations que vous nous avez communiquées afin de vous 

accompagner dans le choix de votre contrat d’assurance 

 

PRESENTATION DU SOUSCRIPTEUR DU CONTRAT 
Le souscripteur est votre camping. Son nom est inscrit dans votre bulletin d’adhésion.    

Le souscripteur perçoit une rémunération au titre de la distribution du contrat d’assurance. 

 

PRESENTATION DU COURTIER GESTIONNAIRE 

Votre courtier 

Votre courtier, ci-après « NOUS » est la société ORAKLE WEATHER au capital de 2000€ dont le siège social est situé au 229 

rue Saint Honoré – 75001 Paris, enregistrée au RCS de Paris sous le numéro RCS 979 438 967. Adhérent à l’association 

professionnelle agréée d’autorégulation du courtage Endya. La société ORAKLE WEATHER exerce en qualité de courtier 

d’assurance et est immatriculée à l’ORIAS sous le numéro 24001801 ( www.orias.fr) et est sous le contrôle de l’Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), situé 4 place de Budapest CS 92459 -75436 Paris Cedex 09.  

Nous disposons d’une Responsabilité Civile et Garantie Financière, conformément aux dispositions des articles L530-2 du 

code des assurances et qui ont été souscrites auprès de Lloyd’s Insurance Company S.A. 

Quelle est la nature de notre intervention ? 
ORAKLE WEATHER ne détient aucune participation directe ou indirecte d’une compagnie d’assurance, et de même, aucune 

entreprise d’assurance ne détient de participation directe ou indirecte dans la société. Etant indépendants, nous ne 

sommes pas soumis à une obligation contractuelle de travailler exclusivement avec une ou plusieurs entreprises 

d'assurance. 

 

ORAKLE WEATHER a fait une analyse des offres d’assurance proposant une garantie perte pécuniaire en cas de survenance  

d’évènements climatiques à l’occasion de séjour, de la pratique de certaines activités de loisirs ou évènements et a identifié 

l’assureur  

Solucia Protection Juridique.  

Conformément à l’article L. 521-2, II, 1°, b) du code des assurances, nous ne fournissons pas un service de recommandation 

au sens de ce même article. 

 

Orakle Weather a réalisé l’étude, et est en charge de la souscription et la mise en place du contrat. Orakle Weather est en 

charge de la gestion du contrat, de la détermination des événements météorologiques qualifiés et du paiement des 

sinistres.  
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Quelles sont nos modalités de rémunération ? 
Les rémunérations de ORAKLE WEATHER pour ses prestations de distribution d’assurance sont déjà incluses aux 

tarifications de nos propositions. Notre rémunération est constituée de commissions payées par l’assureur.  

 

Nos prestations sont exonérées de TVA, s’agissant d’opérations afférentes à celles effectuées par les courtiers et 

intermédiaires d’assurance (art. 261.C du CGI).   

 

VOTRE SITUATION ACTUELLE 
 

Avez-vous réservé une séjour météo-sensible ? ☒ Oui         ☐  Non 

Souhaitez-vous vous protéger contre les pertes pécuniaires suite à un excès de 
précipitations pendant votre séjour ? 

☒ Oui         ☐  Non 

Souhaitez-vous vous protéger contre les pertes pécuniaires suite à un excès de 
vent pendant votre séjour ? 

☐ Oui         ☒  Non 

Autres remarques :  
 
 

 

 

 

ANALYSE DE VOS BESOINS ET EXIGENCES 

Synthèse de nos échanges 

Vous avez réservé un l'hébergement auprès de LE CLOS VIRGILE et vous souhaitez vous assurer en cas de pertes pécuniaires 

suite à des précipitations pendant votre séjour.  

 

Compte-tenu des éléments d’information que vous nous avez communiqués et au regard de la situation et de vos besoins 

exprimés, nous vous recommandons de souscrire le contrat suivant : Orakle – Weather Safe.  

 

Le porteur du risque sera Solucia Service et Protection Juridiques- 111 avenue de France - CS 51519 - 75634 Paris Cedex 

13, SA à directoire et conseil de surveillance au capital de 9 600 000 € - RCS Paris n° 481 997 708 – Entreprise régie par le 

Code des Assurances et soumise au contrôle de l’ACPR, sise 4 place de Budapest CS 92459 - 75436 Paris cedex 9.  

 

 

Synthèse* des garanties du contrat pour les bénéficiaires 
*L’ensemble des définitions des garanties, ainsi que les exclusions associées sont disponibles dans la Notice d’Information 

valant Conditions générales.  

 

Prise en charge financière partielle de votre séjour, dans la limite d’un montant assuré journalier, en raison de la 

survenance d’un évènement météorologique couvert dès lors qu’un nombre d’heures de mauvais temps par jour est 

atteint.  Le nombre d’heures de mauvais temps par jour est déterminé dans votre certificat d’adhésion, et est fonction du 

lieu de votre séjour et de la date de votre séjour. 

 

Les principales exclusions : 

• Les pertes excédant le Montant Assuré défini dans le Certificat d’adhésion  

• Les pertes liées aux variations des conditions météorologiques ou maritimes résultant de, causées ou 

aggravées par l’activité volcanique ou les éruptions, les tremblements de terre, les raz-de-marée 
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• Les pertes et dommages d’un montant supérieur au montant assuré 

• Les pertes liées aux effets de tout combustible ou déchet radioactif, ou de toute autre source de rayonnement 

ionisant. 

• Les pertes résultant d’une guerre, d’une invasion, d’hostilités (guerre déclarée ou non), d’une rébellion, d’une 

révolution, d’une insurrection militaire, de la confiscation, de la nationalisation, de l’agitation civile ou de 

pillage. 

• Pour les pertes trouvant leur origine dans une émeute, un mouvement populaire, une manifestation, une rixe, 

un acte de vandalisme ou de sabotage. 

• Les pertes causées par des attentats ou des actes de terrorisme.  

 

 

Montant de la cotisation 
Le montant de la cotisation d’assurance est indiqué dans le bulletin d’adhésion.  

Le montant de la cotisation inclus la taxe sur convention d’assurance applicable soit 9%. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LE CONTRAT 

Protection des données à caractère personnel 

ORAKLE WEATHER, responsable de traitement, collecte vos données pour l’adhésion, la gestion, l’exécution et le 

dénouement du contrat ainsi que le respect de nos obligations légales et réglementaires. Les données collectées sont 

indispensables à ces traitements. Les données pourront être communiquées à Solucia Protection Juridique qui garantit 

votre contrat d'assurance, ses prestataires ainsi qu'aux autorités administratives, fiscales et judiciaires dans le cadre de 

leurs missions. 

 

Conformément à la loi informatique et libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de 

rectification, d’effacement ou de portabilité de vos données à caractère personnel. Pour motifs légitimes, vous disposez 

d’un droit d’opposition et de limitation au traitement de vos données. Vous pouvez enfin vous opposer, à tout moment et 

sans frais, à la prospection commerciale. 

Ces droits peuvent être exercés, en justifiant de votre identité, par courrier auprès du Délégué à la Protection des Données 

:  Orakle Weather – DPO, 229 rue Saint Honoré, 75001 Paris ou par mail à dpo@orakleweather.com 

 

Vous pouvez également contacter la CNIL sur son site internet https://www.cnil.fr/agir ou par courrier à Commission 

Nationale de l’Informatique et des Libertés, 3 place de Fontenoy, TSA 80715, 75334 PARIS Cedex 07. 

Vous pouvez obtenir davantage d'informations sur les traitements des données personnelles dans notre Politique de 

protection des données https://orakleweather.com/politique-donnees ou dans les Conditions générales.  

 

Durée de contrat si souscrit 
En cas de souscription au contrat Orakle – Weather Safe, votre engagement prendra effet à la date indiquée au bulletin 

d’adhésion et expirera, sans possibilité de reconduction à la date indiquée au certificat d’adhésion. 

 

Délai de renonciation 
Vous êtes invité à vérifier que vous n’êtes pas déjà bénéficiaire d’une garantie couvrant l’un des risques garantis par le 

nouveau contrat. Si tel est le cas, vous bénéficiez d’un droit de renonciation à ce contrat pendant un délai de trente jours 

(calendaires) à compter de sa conclusion, sans frais ni pénalités, si toutes les conditions suivantes sont remplies : 

• vous avez souscrit ce contrat à des fins non professionnelles ; 

• ce contrat vient en complément de l’achat d’un bien ou d’un service vendu par un fournisseur ; 

• le contrat auquel vous souhaitez renoncer n’est pas intégralement exécuté ;  

https://www.cnil.fr/agir
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• vous n’avez déclaré aucun sinistre garanti par ce contrat. 

Dans cette situation, vous pouvez exercer votre droit à renoncer à ce contrat par lettre ou tout autre support durable 

adressé à l’assureur du nouveau contrat. L’assureur est tenu de vous rembourser la prime payée, dans un délai de trente 

jours à compter de votre renonciation. 

 

Si vous ne remplissez pas les conditions ci-dessus mais que vous avez souscrit votre contrat à distance (par téléphone) y 

compris en ligne, ou à la suite d’un démarchage à domicile, vous bénéficiez d’un délai de 14 jours pour renoncer au contrat 

sous réserves que la durée d’assurance du contrat soit égale ou supérieur à 1 mois (art. L112-2-1 du Code des assurances). 

 

Vous souhaitez faire une réclamation ? 
Une réclamation est une déclaration actant le mécontentement d’un client envers un professionnel. Celle-ci peut 

concerner le contrat, sa distribution ou le traitement d’un dossier.  

 

Si vous avez une réclamation à formuler concernant la distribution et la souscription de votre contrat d’assurance, nous 

vous invitons à vous adresser :  

En priorité, au service de gestion joignable par email à l’adresse suivante : reclamation@orakleweather.com.  

Si la réponse fournie ne vous satisfait pas, vous pouvez vous adresser à nos services, dont les coordonnées sont les 

suivantes :  Orakle Weather – Service réclamation, 229 rue Saint Honoré, 75001 Paris.  

 

Nous accuserons réception de votre réclamation et étudierons votre réclamation afin de résoudre votre insatisfaction, 

sans que le délai de traitement de la réclamation ne puisse dépasser deux mois à compter de l’envoi de votre réclamation 

écrite. 

Si la réponse fournie ne vous donnait toujours pas satisfaction, vous pourrez, le cas échéant, saisir le Médiateur compétent 

dont le nom et les coordonnées vous seront communiqués par nos services sur simple demande, sans préjudice des autres 

voies de recours légales à votre disposition. 

 

 

ACCORD DU CLIENT 
Le Client est informé : 

• Qu’un intermédiaire d’assurance doit, avant la conclusion d’un contrat d’assurance, recueillir par écrit ses 

exigences et besoins et formuler les raisons qui motivent le conseil fourni quant à un produit d’assurance 

déterminé. 

• Que les exigences et les besoins détaillés dans ce questionnaire ont été déterminés à partir des données qu’il a 

communiquées. 

 

A l’issue de cette analyse, le client accepte la proposition qui lui est faite par l’intermédiaire d’assurance et transcrite dans le 

présent document. 

 

Le client reconnaît avoir pris connaissance du contenu du présent document ainsi que du document d’information normalisé 

et de la notice d’information valant conditions générales ORAKLE Weather Safe N° ORD 120886G7K0 préalablement à la 

signature du contrat d’assurance proposé ci-dessus et en être informé. 

 

Il lui est donc recommandé d’informer son intermédiaire de tout changement concernant ces données. 

 

 

mailto:reclamation@orakleweather.com
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Assurance Pertes Pécuniaires   
Document d’information sur le produit d’assurance 
 

Assureur : SOLUCIA Protection Juridique –Entreprise régie par le Code des assurances et soumise au contrôle de l'Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution. Société Anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 9 600 000 € 
immatriculée au RCS de Paris sous le N°481 997 708. Siège Social : 111 Avenue de France – CS 51519 – 75634 PARIS Cedex 13. 
 

PRODUIT : ORAKLE WEATHER - WEATHER SAFE OPTION SERENITE 
 

Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du produit. Il ne prend pas en compte vos besoins et demandes 
spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la documentation pré contractuelle et contractuelle.  
De quel type d’assurance s’agit-il ? 
Ce contrat d’assurance permet de bénéficier d’un remboursement de certains frais en cas de survenance d’évènements météorologiques pendant votre 
séjour. Les sinistres garantis sont définis au contrat. 

 

Qu’est-ce qui est assuré ? 

 

 

GARANTIES SYSTEMATIQUEMENT PREVUES : 

 

✓ Prise en charge financière partielle de votre séjour, dans 
la limite d’un montant assuré journalier, en raison de la 
survenance d’un évènement météorologique couvert 
dès lors qu’un nombre d’heures de mauvais temps par 
jour est atteint.  Le nombre d’heures de mauvais temps 
par jour est déterminé dans votre certificat d’adhésion, 
et est fonction du lieu de votre séjour et de la date de 
votre séjour. 

 
 

L’évènement météorologique couvert est indiqué dans 
votre certificat d’adhésion et peut être les précipitations 
ou les vents.  

 

 

 

 

 

 

Les garanties précédées d’une coche  sont systématiquement 

prévues au contrat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

 

 Les pertes pécuniaires résultant de l'annulation du Séjour à 
l'initiative de l'Assuré ou du Fournisseur du Séjour, pour une 
cause étrangère à la survenance d’un Événement qualifié.  

 Les pertes consécutives à un Séjour réservé moins de quinze 
(15) jours avant la date de début du Séjour  

 Les pertes résultant de la survenance d’un l'Événement 
Météorologique non qualifié.  
 

 

Y-a-t-il des exclusions à la 
couverture?  

 

Les principales exclusions de votre contrat sont :  

! Les pertes excédant le Montant Assuré défini dans le Certificat 
d’adhésion  

! Les pertes liées aux variations des conditions 
météorologiques ou maritimes résultant de, causées ou 
aggravées par l’activité volcanique ou les éruptions, les 
tremblements de terre, les raz-de-marée 

! Les pertes et dommages d’un montant supérieur au montant 
assuré 

! Les pertes liées aux effets de tout combustible ou déchet 
radioactif, ou de toute autre source de rayonnement ionisant. 

! Les pertes résultant d’une guerre, d’une invasion, d’hostilités 
(guerre déclarée ou non), d’une rébellion, d’une révolution, 
d’une insurrection militaire, de la confiscation, de la 
nationalisation, de l’agitation civile ou de pillage. 

! Pour les pertes trouvant leur origine dans une émeute, un 
mouvement populaire, une manifestation, une rixe, un acte de 
vandalisme ou de sabotage. 

! Les pertes causées par des attentats ou des actes de 
terrorisme.  

Les principales restrictions de votre contrat sont : 

! la détermination du montant de l’indemnisation est journalière 
sans pouvoir dépasser le montant assuré défini dans le 
certificat d’adhésion. 

 

Où suis-je couvert ? 
 

✓ Les garanties s’exercent en France métropolitaine et en Corse 
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Quelles sont mes obligations ? 
   

A la souscription :  

- Répondre exactement aux questions posées par l’assureur,  

- Fournir les pièces demandées et régler le montant de la cotisation indiquée au certificat d’adhésion sous peine d’annulation 
du contrat. 

 
En cours de contrat :  

- Déclarer tout changement modifiant les déclarations faites au moment de la souscription.  
 
En cas de sinistre : Communiquer à l’assureur les pièces nécessaires à l’instruction du dossier. 

- Informer des garanties éventuellement souscrites pour les mêmes risques en tout ou partie auprès d’autres assureurs, ainsi 
que tout remboursement que vous pourriez recevoir au titre d’un sinistre. 
 

Quand et comment effectuer les paiements ?  
 

 

La prime, ses accessoires ainsi que les taxes afférentes, sont payables au comptant au jour de la souscription du contrat, par carte 

bancaire, virement.  
 

Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 
 

Votre contrat commence à la date d’effet indiquée au certificat d’adhésion, soit le jour de la souscription, sous réserve du règlement 

de la cotisation.  

Il prend fin à la date d’expiration, soit le dernier jour de la période garantie. 
 

Comment puis-je résilier le contrat ? 
 

S’agissant d’un contrat à durée déterminée, celui-ci prend fin au plus tard à la date de fin de séjour indiquée sur votre certificat 
d’adhésion. 
Le contrat cessera automatiquement sans possibilité de renouvellement.  
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